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Permanences des élus
René LE MOULLEC, Maire ............................................................................................................. Sur rendez-vous
Monique LE TENNIER (1re adjointe, chargée du personnel et des logements communaux) ............ Sur rendez-vous
Michel LE NESTOUR (2e adjoint, chargé des finances) ................................. Le jeudi de 10h à 12h sur rendez-vous
Christiane LE MOUÉE (3e adjointe, chargée des affaires sociales) ...............Le mardi de 10h à 12h sur rendez-vous

Horaires d'ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 - 13h30 à 17h00 - Tél. 02 97 51 20 23

Sites Internet :
www.guemene-sur-scorff.com
www.roimorvancommunaute.com 
www.tourismepaysroimorvan.com

L’été qui se termine aura été riche en animations grâce surtout à la mobilisation et 
à l’investissement de nos associations. Un grand merci à toutes et à tous. Grace 
à vous, nous avons offert, à la population mais aussi aux nombreux touristes, le 
visage d’une ville vivante, dynamique où il fait bon vivre.

Cette saison, dont vous pourrez retrouver quelques images dans les pages sui-
vantes, c’est clôturée par le forum où une trentaine d’associations étaient présentes, 
démontrant la diversité des possibilités de loisirs ou de sport dans notre commune.

Mais cette saison avait débuté par un évènement attendu depuis très longtemps 
et pour lequel une mobilisation exemplaire n’a jamais faiblie. Je veux bien évidem-
ment parler de l’inauguration de notre nouvel hôpital. Un public nombreux a pu, lors 
des portes ouvertes découvrir la qualité de ce nouvel établissement, offrant des 
conditions de travail pour nos agents et d’accueil pour nos résidents optimales. La 
MAS à elle déménagée fin septembre.

L’avenir du site de l’ancien hôpital fait l’objet d’un travail pour sa reconversion.

Un comité de pilotage auquel est associé l’état, la région, le département, la commu-
nauté de communes mais aussi la banque des territoires, l’établissement public de 
Bretagne et d’autres partenaires réfléchit pour que ce lieu devienne un élément struc-
turant d’accueil touristique pour le territoire. L‘objectif étant bien évidemment que 
cela se fasse sans conséquences pour les finances communales, contrairement à ce 
que l’on peut entendre ou voir lire dans certaines déclarations ne reposant sur rien.

Comme pour la revitalisation, une large communication sera mise en place pour 
vous tenir informé et vous associer à ce projet.

Un dernier mot sur un sujet très attendu, la fibre devrait être commercialisée pour 
la fin d’année.

D’autres évènements vont permettre de nous retrouver prochainement et d’échan-
ger sur ces différents points et ce sera avec plaisir que nous rencontrerons.

Cordialement.

René LE MOULLEC
Maire de Guémené-sur-Scorff

L édito
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Délibérations
SÉANCE DU 30 MAI
PETITES VILLES DE DEMAIN. CONVENTION
La convention expose les objectifs, les enjeux et les avantages liés 
au programme PVD pour la revitalisation du territoire sachant que la 
commune de Guémené s/ Scorff est plutôt en avance compte tenu de 
l’opération déjà engagée. Un périmètre est établi, et le plan d’actions 
est défini.
La convention a été signée le 4 juillet.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Les subventions ont été votées.
Toutes les associations n’ont pas présentées de dossier. Elles peuvent 
encore le faire pour 2023.

SUBVENTION OGEC
La subvention pour l’OGEC d’un montant de 13 541.36 € est adoptée.

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE
Il existe au niveau national un dispositif « argent de poche » qui consiste 
à proposer aux jeunes de 16 à 18 ans la réalisation de petits chantiers 
ou missions sur le territoire communal pendant les vacances scolaires. 
En contrepartie, ces jeunes sont rémunérés (par mandat administratif).
Proposé depuis 2020, ce dispositif est reconduit pour l’été 2023.

DÉLÉGATION DU MAIRE
Le maire rend compte de l’exercice de sa délégation.

SITE REMARQUABLE DU GOÛT
Qu’est-ce qu’un Site Remarquable du Goût ? C’est une association 
immédiate entre un territoire et un produit.
Un Site Remarquable du Goût permet d’identifier cet accord exception-
nel entre le savoir-faire des hommes, la qualité d’un produit et la richesse 
d’un patrimoine architectural et environnemental.
Le conseil municipal décide d’engager le dossier de candidature pour 
le l’obtention du label « Site remarquable du goût » pour l’andouille de 
Guémené.

CONTRAT MUTUALISÉ DE SERVICES JURIDIQUES - ROI 
MORVAN COMMUNAUTÉ
La question de la mise en place d’un contrat avec la société SVP, société 
d’expertise juridique, était à l’ordre du jour du bureau communautaire du 
4 mai dernier.
Intéressé, le conseil municipal souscrit au contrat mutualisé d’expertises 
juridiques proposé par Roi Morvan communauté, pour un montant an-
nuel de 583.25 €.

CAF. CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE
La Convention Territoriale Globale constitue désormais le cadre général 
de contractualisation entre les Caisses d’Allocations Familiales et les col-
lectivités locales a pour vocation d’intégrer l’ensemble des dispositifs et 
financements apportés par la branche famille sur les territoires.
L’objectif est de développer des actions pertinentes en faveur des 
familles et des habitants sur l’ensemble d’un territoire reposant sur 
un diagnostic partagé avec l’ensemble des collectivités et en fonction 
des priorités d’actions définies de manière concertée sur les différents 
champs d’intervention : la petite enfance, l’accompagnement à la paren-

talité, l’enfance, la jeunesse, le handicap, l’animation de la vie sociale, 
l’accès aux droits et l’inclusion numérique, le logement et l’amélioration 
du cadre de vie.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le principe de la 
convention territoriale globale avec la CAF.

MOTION : BUREAU DE POSTE DE GUÉMENÉ S/ SCORFF
Le 19 avril 2023, Monsieur le Maire a reçu le rapport formalisé 2022 
d’activité du bureau de poste de la commune. Et la présentation d’un tel 
rapport n’augure rien de bon pour l’avenir, d’autant que cette rencontre 
à coïncider avec l’envoi d’un courrier de la municipalité de Guémené 
s/ Scorff à la Direction Régionale Bretagne à Rennes en date du 31 
mars 2023 dans lequel le maire expose un fonctionnement dégradé du 
bureau de poste (fermeture régulière ; manque de personnels…) et qui 
est constaté par les usagers.
Le Maire affirme sa détermination pour s’opposer à cette nouvelle orga-
nisation, laquelle dégrade localement encore un peu plus la proximité et 
l’accès aux services publics essentiels. Cette évolution est par ailleurs 
en contradiction avec les objectifs poursuivis d’affirmer les centralités et 
renforcer le rôle de Guémené s/ Scorff à travers le programme « petites 
villes de demain ».
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal demande de 
maintenir le fonctionnement actuel garant du plein exercice des services 
de La Poste et affirme le refus de tout changement d’organisation et 
d’horaires du bureau de poste de la commune.

MOTION : MATERNITÉ DE CARHAIX
Il est fait lecture de la motion.
Les élus du Pays COB refusent que les services publics essentiels soient 
menacés : s’agissant de la maternité de Carhaix, la prise en charge et 
la sécurité des femmes enceintes ne peuvent être remis en cause sur la 
base d’indicateurs qui ne traduisent pas la réalité des choses.
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal apporte son 
soutien à la maternité de Carhaix en approuvant la motion proposée.

HÔPITAL ALFRED BRARD : NUMÉROTAGE
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal attribue les numéros 80bis à la 
MAS et 80ter au CH de Guémené.

SÉANCE DU 9 JUIN. ÉLECTIONS SÉNATORIALES
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS DU CONSEIL MUNICIPAL. 
SÉNATORIALES 2023
Le Conseil municipal devant désigner 3 délégués et 3 suppléants, les 
personnes désignées sont la liste LE MOULLEC RENE
Les personnes ci-dessous nommées sont désignées titulaires et sup-
pléants pour les élections sénatoriales de 2023 :
RENE LE MOULLEC
CHRISTIANE LE MOUEE
MICHEL LE NESTOUR
ARMELLE GUYOMARD
JEAN CLAUDE LE CUNFF
MONIQUE LE TENNIER
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Mardi Fermé 13h30 à 16h45

Mercredi 09h30 à 12h00 14h30 à 18h00

Jeudi 11h00 à 12h00 13h30 à 16h45

Vendredi Fermé 14h30 à 17h00

Samedi 09h30 à 12h00 Fermé

Réseaux : Rue Jean LE GUENNEC
À compter de mi-septembre et pour une durée de un mois, 
l’entreprise Bouygues ES intervient pour renforcer et étendre 
le réseau électrique.

Défibrillateurs cardiaques : Gymnase et stade municipal

Deux défibrillateurs (entièrement automatiques) vont être 
implantés aux abords des enceintes sportives :

•  Gymnase (rue Feuillet)
• Stade municipal / halle des sports

Quelques travaux électriques sont nécessaires préalablement 
à leur installation.

État civil
Décès
BAUDIC Stéphane   le 31 mai
LE SOURD Maurice   le 03 juin
LE GOFF Yvonne   le 31 juillet
MOIZAN Monique (veuve JAFFREDO) le 08 août
REMINIAC Rose Marie (veuve DANGUY) le 12 septembre

Mariages
MAZALAIGUE Marine 
et NAUX Pierre-Baptiste le 06 mai
LE MOUEE Jonathan 
et BENEZETH Viviane le 9 septembre

TRAVAUX

VIE PRATIQUE
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« Un défibrillateur en état de fonctionnement sur un site 
public, c’est plus de chance de sauver des vies ».

Mouvement 
de personnel

Médiathèque : 
nouveaux horaires

Mesdames Marie Rose MARREC et Josette LE MOUILLOUR, 
exerçant aux services administratifs de la mairie, ont été admises 
à la retraite.

Madame Sophie PENISSON, adjointe administrative à la mairie, a 
obtenu sa mutation sur la commune de Guénin.

Madame Mélanie LE BORGNE, ATSEM contractuelle, est rempla-
cée sur le même poste par Madame Yvana TALHOUET.
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A à Z Rénov’ & Energie l’entreprise 
Guémenoise qualifiée et labellisée, 
étoffe son offre :
L’entreprise A à Z Rénov et Energie intervenante sur les travaux 
en tout corps d’état aussi bien en neuf qu’en rénovation obtient la 
labellisation : « HANDIBAT ».

Elle est aujourd’hui une référence dans le secteur du bâtiment en 
matière d’accessibilité pour les PMR et personnes handicapées.

Après avoir suivi la formation riche et détaillée et participé à des 
échanges avec M. Yann Jondot, ambassadeur de l’accessibilité 
en France.

« La marque "HANDIBAT" permet de reconnaître les entreprises et 
artisans formés aux nouvelles normes de constructions et d’amé-
nagement pour les personnes à mobilité réduite, les handicapés 
mentaux ou moteurs. A à Z Rénov’ peux désormais répondre aux 
demandes des particuliers et professionnels, petits et grands travaux 
sur une grande partie du territoire breton. Cette Certification était 
pour moi indispensable pour répondre aux besoins des personnes 
avec de vraies compétences techniques reconnues. Nous oeuvrons 
sur les travaux d’accessibilité et d’aménagement pour les PMR. 
Cela comprend aussi bien les travaux réalisés chez les personnes 
âgées en perte de mobilité afin de les maintenir à domicile que les 
établissements publics." explique Cédric Genevrier (co-gérant de la 
société A à Z Rénov’ et représentant de la branche A à Z Energie)

L’entreprise dispose maintenant de nombreuses qualifications 
pour répondre au mieux à vos besoins et également pour vous 
permettre de bénéficier des différentes aides financières à la ré-
novation. En effet A à Z Rénov' est qualifiée et labélisée :

-  QUALIBAT – RGE (Reconnue Garant de l’Environnement) pour 
tous les travaux thermiques comprenant l'isolation intérieure, et 
pose de menuiseries extérieures et également la pose l'installa-
tion de pompes à chaleur ou groupe froid

-  QUALIFELEC - IRVE pour la pose de bornes de recharge de 
véhicule électrique.

-  HANDIBAT - Pour les travaux d'accessibilité et de maintien à 
domicile

Pour plus d’information : www.aazrenov.fr – 02.97.07.46.42

Breizh fondants
Nathalie passionnée de bougie en a fait son métier depuis 5 ans 
en créant sa petite entreprise a Kernascléden ou elle fabrique 
bougies parfumées et fondants parfumés avec de la cire végétale, 
végan et non testé sur les animaux, senteur provenant de grasse 
à faire fondre dans un brûle parfum avec un large choix de parfum 
que l’on peut retrouver sur ma boutique en ligne :
https://breizhfondant.com/

Depuis début août vous pouvez venir la rencontrer dans sa jolie 
petite boutique 15 place loth où elle se fera un plaisir de vous 
présenter ses produits et choisir avec vous votre bougie senteur 
et couleur à votre choix pour un anniversaire, plaisir d'offrir, etc…

Les horaires : lundi fermé ; mardi, mercredi, jeudi, vendredi 14h-18h ; samedi 10h-12h/14h16h
Contact : Tél. : 06 51 80 95 25 - Mail : breizhfondant@gmail.com
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Un boulanger 
sous la halle

Le Clo’ Nawen

Galerie d'art

Expert fermeture

Tous les mercredis de 16h à 19h, Dominique TALVAST de Bubry, 
s’installe sous la halle où il vent son pain, quelques gâteaux et 
viennoiseries. C’est dans son atelier de Saint Yves qu’il confec-
tionne, à l’ancienne, de façon artisanale ses délicieux produits.

Le Clo’ Nawen, 3 rue des frères Trébuil, informe sa clientèle, qu’il 
propose désormais des pizzas à emporter le vendredi soir et le 
dimanche soir.

La galerie d’art « Ty Hyppolite » a ouvert ses portes au mois d’août 
au 5 rue Bisson (dans la maison natale d’Hyppolite Bisson).

Elle y accueille des artistes de tous horizons et des oeuvres en 
tous genres : photographies, objets artisanaux, dessins, peintures, 
sculptures…

Elle ouvre essentiellement pendant les vacances scolaires et sera 
ouverte à la Toussaint et à Noël.

Vous pourrez y admirer et acheter des objets en bois réalisés 
par Jean QUEMENER, de jolies pièces en macramé, tissées par 
Suzan QUEMENER, des dessins de Tristan BLANDIN et des pein-
tures, des sculptures et dessins d’Hélène JOUBIOUX.

Expert fermeture a déménagé, et vous accueille depuis le début 
du mois de septembre dans ses nouveaux locaux au 4 rue bisson.

Si vous souhaiter y exposer, vous pouvez 
contacter le 06 11 05 06 82

Tél. : 02 97 51 27 82
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Olrun bien-être
Olrun Bien Etre est un espace animé par un collectif de praticiens 
en détente, soins énergétiques et santé du corps et de l'esprit. 
Pour découvrir la carte des soins, les cours hebdomadaires ou 
réserver une session de sauna, rdv sur facebook.com/olrun-
bienêtre ou au n° 06 04 53 81 08

Olrun, 17 place Bisson à Guémené-sur-Scorff

SOCIAL

Création espaces 
de vie sociale – 
RMCom
Afin d'échanger et de connaitre les besoins des habitants du ter-
ritoire, Roi Morvan Communauté travaille avec Fulenn, L'étincelle 
des Possibles.

Ils étaient présents durant l'été sur différentes communes de Roi 
Morvan Communauté dont Guémené, sur le marché, à la halle du 
City’Guém et au forum des animations.

Fulenn est un dispositif mobile co-porté par les 4 CAFs bretonnes 
et la FCSB (Fédération des Centres Sociaux de Bretagne) afin 
de proposer un coup de pouce aux territoires peu pourvus en 
équipement d’Animation de la vie Sociale ou aux structures qui 
auraient des projets spécifiques.

Concrètement, c’est une caravane Pop’Up qui sillonne les routes, 
sur les territoires bretons pour rencontrer les habitants ! Sa com-
pétence principale ? L’aller-vers (les habitants, les plus isolés)… 
Pour faire remonter leur parole, faire du lien entre les acteurs 
locaux et favoriser la prise d’initiative !
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La Fête de L'Andouille s'est déroulée le dimanche 27 Août sous 
un soleil masqué et 3 400 repas ont été servis lors des 3 ser-
vices ! un record pour la nouvelle équipe du Comité qui œuvre 
depuis 2018 ! L'affluence dans la ville a été constante tout au 
long de la journée et les visiteurs ont pu apprécier l'exposition de 
voitures anciennes, le marché du terroir et bien sûr les passages 
des groupes folkloriques sur les 2 podiums place Loth et aux 
Halles ! Le défilé des confréries avec plus de 20 confréries repré-
sentées, le pardon de Notre dame de La fosse et la cérémonie 
d'intronisation des nouveaux membres ont été encore des points 
d'orgue de cette journée. Le concours de boules bretonnes a 
réuni 135 boulistes en 45 triplettes formée ! le concours s'est 
prolongé jusque tard dans la nuit. Autre sujet de satisfaction, le 
retour du Grand Fest noz du dimanche soir avec cette année 
Carré Manchot et Didrubuilh : il a réuni de nombreux danseurs 
place Loth et tous avaient un grand sourire L'Edition 2023 a été 
un très beau succès, vivement 2024.

Fête de l'andouille

Des animations en tous genres ont ponctué l’été guémenois : ate-
liers, concours, concerts, visites, lectures, vide-grenier, marchés, fêtes, 
repas, expositions, jeux et enquête, spectacles, soirées à thème…

Festivités estivales
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L'équipe enseignante de l'école primaire Louis Hubert a accueilli 
77 élèves en cette nouvelle rentrée scolaire 2023/2024. En 
maternelle, Mme Caroline Houzé et Marion Hivert ont la charge 
des TPS/PS/MS, aidées par Ivana Talhouet en tant qu'ATSEM. 
Mme Sylvie Le Provost, nouvelle enseignante, a la classe des 
GS-CP. En élémentaire, Mme Cindy Rozé s'occupe de la classe 
des CE1-CE2. Mme Morgann Zaouter va suivre les ULIS. Mme 
Laura Heguy, la directrice de l'école, a la classe des CM1/CM2. 
Mme Marion Hivert complète également l'équipe en CE1-CE2 et 
CM1-CM2. Mme Sabrina Paqueriaud et Mme Véronique Jaunay 
accompagnent les enfants en tant qu'AESH. En termes de projet, 
l'école continuera de mettre en place des actions en lien avec 
la nature suite à l'obtention du label E3D en fin d'année scolaire 
2022-2023. Cette année, un projet de médiation animale en par-
tenariat avec la ferme animalière Récréaferme sera mis en place 
dans toutes les classes pour favoriser le bien-être et la cohésion 
des élèves. Ce projet est rendu possible grâce à l'obtention de 

la subvention A et P Sommer. Le projet potager de l'école sera 
également pérennisé cette année. Enfin, les classes continueront 
de réaliser les diverses sorties culturelles (cinéma, musée, salon 
du livre…).

Les équipes de l’école St Jean Baptiste et du Collège Ste Anne 
veillent à développer une culture et des projets communs, au ser-
vice de la cohérence éducative des jeunes, en lien étroit avec 
leurs parents. Ainsi, elles sécurisent le suivi et l’accompagnement 
individuel de chaque jeune dans la continuité des cycles, du cycle 
1 au cycle 4, en portant une vraie attention à la progression de 

ses apprentissages, par une 
collaboration plus grande 
entre les enseignants de 
l’école et du collège. Le 
groupe scolaire va travail-
ler autour de l’écriture d’un 
nouveau projet éducatif qui 
va se mettre en place dans 
l’année. Ce projet sera mar-
qué par un travail interdisci-
plinaire. Une attention toute 
particulière est donnée à 
l’éducation à l'environne-
ment et au développement 
durable.

L’école St Jean Baptiste 
accueille cette année 100 
élèves. Une rentrée placée 
sous le signe de l’enthou-

siasme et de nouveaux pro-
jets. Après un travail autour 
du jeu, l’an passé, les élèves 
seront invités à découvrir les 
contes. Cette thématique 
commune à tous les établis-
sements du réseau permettra 
aux élèves d'acquérir une 
culture du conte traditionnel en tant que porte d’entrée dans la lit-
térature, de travailler la maîtrise de la langue française et de déve-
lopper une attitude citoyenne. Aussi, les équipes enseignantes se 
formeront aux méthodes montessori. Un travail sera mené autour 
du climat serein en cycle 2 et 3 et un séjour pédagogique sera 
proposé aux élèves de CE et CM.

Marie-Laure Guégan et Elisabeth Le Guennec enseignent aux 
élèves de maternelle. Soizic Thomas a en charge les élèves de CP 
et CE1. Rozenn Despres, nouvelle enseignante s'occupe des CE2 
et CM1, Katell Oliviero, des CM1 CM2. Les aides maternelles Na-
dine Dubrocca et Marie-Claire Ody secondent les enseignantes. 
Sabrina Dacquay accompagne des enfants à besoin particulier. 
Christine Gragnic, enseignante spécialisée, prend en charge les 
élèves à besoin particulier.

École Louis Hubert

École St Jean Baptiste
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Karine Raspilair est la nouvelle principale du collège Émile Maze. 
Elle succède à Emilien Lemaître qui était en poste depuis trois 
ans. Elle arrive du lycée Lesage à Vannes où elle a exercé quatre 
années comme proviseure adjointe. « Le collège Émile Maze est 
un établissement dynamique et attractif, les équipes sont investis 
dans de nombreux projets afin d’accompagner les élèves dans les 
meilleures conditions » a confié la principale.

La priorité est l'accompagnement des élèves à savoir le renfor-
cement des savoirs fondamentaux, le bien être,la lutte contre le 
harcèlement, l'orientation.

-  Avec 364 élèves répartis dans 14 classes, la rentrée au collège 
se présente sous les meilleurs auspices.

Le collège connaît une forte hausse de ses effectifs. A la grande 
satisfaction de toute la communauté éducative, comme l’an pas-
sé, tous les élèves de 3e ont obtenu leur DNB. De nombreux pro-
jets animent d’ores et déjà les professeurs. Des voyages scolaires 
sont au programme pour tous les niveaux. Notre collège comme 
l’invite les derniers programmes scolaires en vigueur s’engage 
pour le bien-être des élèves. L'éducation artistique et culturelle 
ainsi que la pratique sportive seront au service du plein épanouis-
sement et de la réussite de tous les élèves. Les élèves de 6e 
ont profité d’une journée d’intégration à Carnac afin de mieux se 
connaître et ainsi créer un climat de classe favorable à la vie au 
collège. Particularité de cette année « les jeux olympiques » offrant 
une opportunité d’apprentissage à travers le sport et les valeurs 
olympiques : camaraderie, respect, persévérance, effort…

Collège Émile Mazé

Collège Sainte Anne
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Virginie Sourbier passe la main à Morgane Levesque à la prési-
dence avec Anthony Nogré. Alexandre Campion reste trésorier 
et caroline Le Beller secrétaire Les actions de l’année restent les 
mêmes : poulet au curry à emporter en octobre, soirée de Noel 
avec tartiflette à emporter, vente de saucissons, fête de l’école fin 
juin. Les actions financeront notamment le projet de médiation 
animale qui aura lieu à l’école cette année. Un grand remercie-
ment à Virginie Sourbier pour les nombreuses années passées à 
la présidence de l’association.

Reconduit durant l’été 2023, ce dispositif a une nouvelle fois 
connu le succès : 6 jeunes guémenois ont œuvré en appui 
des services municipaux pour des missions d’intérêt général. 
Et comme tout travail mérite salaire, c’est une somme totale de 
1 095 € qui leur a été versée.
Nettoyage du terrain de tennis, du camping, divers affichages, aide 
logistique pour les jeudis de Guémené, les festivités estivales, range-
ment aux écoles et à la médiathèque, tels sont quelques exemples 
illustrant cet engagement qui constituait, pour bon nombre d’entre-
eux, leur première expérience professionnelle. BRAVO !

Changement de 
présidence APEEP 
Louis Hubert

Argent de poche
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Dans le Morbihan, les sapeurs-pompiers volontaires sont au 
nombre de 2 611 et 353 sapeurs-pompiers professionnels, 
femmes et hommes. L'importance de cet effectif permet d'assu-
rer une distribution des secours la plus appropriée qui soit. Pour 
pérenniser cette distribution et leurs effectifs, les centres de se-
cours, ont besoin de volontaires pour s’engager au profit de la 
population.

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours du Morbihan 
et la mairie de Guémené vous invitent à rejoindre les rangs des 
sapeurs-pompiers volontaires du centre de Guémené sur Scorff.

Chacun d'entre vous, femme ou homme jeune ou moins jeune, 
peut assurer ces missions qui sont en majorité des opérations de 
secours à personnes.

Dans cet objectif, le centre de secours de Guémené sur Scorff 
recherche des personnes susceptibles de rejoindre son effectif 
afin de le renforcer et permettre la pérennité de ces actions de 
secours sur notre bassin de vie.

Osez franchir le pas, et n’hésitez pas à prendre contact avec le 
centre de secours afin d’obtenir plus de renseignements.

Le site Internet du SDIS 56, pourra également vous apporter une 
vision du quotidien et de l’organisation chez les sapeurs-pompiers.

De gauche à droite :

Gendarme Lachat Eugenie qui 
remplace Alexandre Hocde

Adjudante Olivier Celine qui 
remplace Fabrice Huvenoit

Gendarme Petitbois Corentin 
qui remplace Philippe Jambou.

Centre de secours

Caserne : mouvement de personnel

Contact : LT Mickaël LE CUNFF, Chef de centre
Tél. : 02 97 51 20 26 (centre de secours)
Mail : mlecunff@sdis56.fr
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La Poste : 
examen du code

La commune a inauguré les tables de tennis de table, installées 
depuis quelques semaines pour le plus grand plaisir des élèves 
des écoles Louis Hubert et St Jean Baptiste, et des sportifs qui 
fréquentent le Cityguém'. Ce projet s'inscrit dans le cadre de la 
labellisation "Terres de Jeux - Paris 2024" et il a bénéficié d'une 
aide financière de l'Agence Nationale du Sport.

Inauguration des 
tables de tennis 
de table

L'examen du code permis de la route autos-motos et ba-
teaux avec La Poste, c'est simple et sûr au bureau de Poste 
de Guémené sur Scorff.

•  Avec La Poste, l'examen est au tarif unique de 30€ TTC (paie-
ment sécurisé). L'épreuve se déroule en sessions individuelles 
à Guémené sur Scorff.

•  N'hésitez pas à consulter la liste des sites proposés, ils sont de 
plus en plus nombreux (collectifs ou individuel) !

•  Bloquez votre date en quelques clics sur la poste.fr

•  L'inscription se fait sur le site web de La Poste en candidat 
libre ou via votre auto-école. Vous choisissez le lieu, la date et 
l'heure parmi les créneaux horaires disponibles. Vous obtenez 

aussi des informations précises sur les conditions de réalisation 
de l'examen. Munissez-vous de votre code NEPH(1) et choisis-
sez votre session d'examen. Le paiement s'effectue en ligne et 
vous pouvez modifier vos dates à tout moment.

•  Puis choisissez la date et l'horaire de votre examen. Vous pouvez 
vous inscrire de 3 mois à l'avance jusqu'à la veille de votre examen.

•  Un empêchement ? Votre inscription est remboursée. Examen 
raté ? Repassez-le : le tarif est inchangé et les délais pour se 
réinscrire toujours aussi rapides.

(1) Une inscription préalable à l'examen du permis de conduire est nécessaire auprès 
de votre préfecture ou d'une auto-école. Votre Numéro d'Enregistrement Préfectoral 
Harmonisé (NEPH) vous sera communiqué par votre préfecture ou par votre auto-
école à la suite de votre inscription.



La voix de l’opposition

Droit de réponse

Bien que l'été ait été clément et qu'aucune calamité clima-
tique ne nous soit tombée dessus, et entendu que les grands 
événements aient été des réussites, cela ne doit pas occulter 
les difficultés réelles que rencontre notre commune dans son 
fonctionnement au quotidien, dans sa gestion financière, et 
humaine. D'édition en édition, monsieur le maire annonce au 
nom de sa majorité dans le bulletin municipal que les tra-
vaux des différents chantiers en cours se finiront prochaine-
ment. Tout le monde observe que cela n'avance plus depuis 
quelques mois maintenant. L'explication est financière bien 
évidemment, mais une partie semble également découler 
des relations humaines qu'entretiennent les élus avec leurs 
interlocuteurs. Rappelons que Guémené-sur-Scorff est dans 
le top 3 des communes les plus endettées de Bretagne, une 
situation très problématique qui a nécessité à la cour des 
comptes de rendre un rapport en 2019 avec des préconi-
sations qui n'ont pas été suivies. La masse salariale est en 
hausse, les dépenses sont soutenues, et malgré des déclara-
tions successives lors des conseils municipaux, la commune 
a bel et bien des factures d'artisans qu'elle ne peut honorer 
dans les temps légaux. Cela a été confirmé par des chefs 
d'entreprise. Au-delà du fait que les délais de paiement ne 
soient pas respectés, ils ne reçoivent aucune réponse à leurs 
courriels. Le désarroi est profond, et les habitants ne sont pas 
en reste. En effet, nombre d'entre eux ont essuyé les mêmes 
déboires sans jamais avoir de rendez-vous avec monsieur 
le maire, qui visiblement choisit de se murer dans le silence 
dès qu'un nouveau problème surgit. On ne peut se passer si 
maladroitement des forces vives en présence dans le conseil, 
fussent-elles d'opposition (terme auquel nous préférerions 
celui de "pr'opposition"). Imposer par l'autorité les projets 
sans les avoir portés dans de réelles discussions de travail, (et 
pas dans ces simulacres de commissions qui ne servent qu'à 

valider les projets du maire déjà finalisés) dessert la commune 
toute entière. Monsieur le maire et son équipe ont fait le choix 
de céder les biens communaux à vils prix pour équilibrer les 
budgets, et avec un chantier à l'arrêt depuis des mois, c'est 
une équipe municipale qui se délite, des services techniques 
qui sont à la peine, des agents municipaux en arrêt maladie, 
et une signalétique provisoire faite à la plastifieuse qui donne 
un drôle de caractère à la petite Cité. Les barrières et des 
arrêtés restent en place durant des semaines, et par-dessus 
le marché, monsieur le maire souhaiterait acquérir l’ancien 
hôpital, endettant encore plus la commune. Pourquoi faire ? 
Un Foyer de travailleurs a été évoqué par la RMCom. Une 
cité du goût avec un atelier de fabrication, un restaurant et un 
musée dédié à l'andouille ? Dès logements ? Pourquoi pas, 
mais nous souhaiterions être intégrés dans le processus de 
réflexion. L'ancien Clos des Princes, et particulièrement sa toi-
ture, présente aujourd'hui des trous de plus en plus béants. Il 
a été vendu en 2021 à une personne extérieure (nous avions 
mis en garde le conseil sur le passif de l’acquéreur). C'est un 
immeuble qui se meurt en plein cœur de ville. Rappelons que 
d'autres acquéreurs s'étaient manifestés, mais la visite des 
lieux leur a été rendue impossible pour des motifs futiles et 
incohérents. Les Guémenois ressentent comme un manque 
d’entretien général de la commune. Finalement, nous consta-
tons un désistement croissant des élus de la liste majoritaire. 
Yann Bansard et Alain Bellon n’habitent plus la commune, 
Frédéric Gobert vient de démissionner, et Christian Naze est 
souvent absent, tout comme Monique Kerjean, qui n'a tout 
bonnement jamais assisté à aucun conseil municipal. Ces 
désistements en cascade pourraient à terme provoquer de 
nouvelles élections municipales. Oublions les querelles et 
mettons-nous ensemble au travail.

ESPACE D'EXPRESSION
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Une fois n’est pas coutume, mais il est des moments où l’on 
ne peut laisser dire ou écrire n’importe quoi surtout lorsqu’il 
s’agit de sujet aussi grave que la gestion communale. C’est 
pourquoi et compte tenu de l’article fournit par l’opposition, il 
m’a semblé important de rétablir certaines vérités.

Les élus auraient de mauvaises relations humaines avec leurs 
interlocuteurs : sur quoi s’appuie cette affirmation. Bien au 
contraire nous multiplions les réunions de travail à chaque 
fois que nécessaire et avons toujours pu compter sur une 
participation importante de nos partenaires.

Deuxième affirmation complètement fausse : « Le Maire choi-
sit de se murer dans le silence lorsqu’une difficulté surgit et 
refuse de répondre aux demandes de RDV ». C’est encore 
une fois un mensonge voir de la diffamation. Je n’ai jamais, 
ainsi que mes collègues élus, reculé devant les difficultés. 
D’autre part et tous ceux qui m’ont sollicité le savent, je ne 
refuse jamais de recevoir les personnes qui me l’ont demandé 
quel que soit le sujet.

Concernant la vente des biens communaux, nous avons de-
mandé au préalable plusieurs estimations et avons choisit de 
retenir la fourchette haute. Quant au clos des princes, un nou-
veau mensonge car aucun autre acquéreur ne s’est manifesté.

Enfin, concernant la reconversion de l’ancien hôpital, une 
réflexion est en cours avec nos partenaires pour lui donner 
une orientation d’accueil touristique, d’hébergement touris-
tique , de restauration et de valorisation des produits locaux. 
La convention que nous avons signée avec l’EPFB consistera 
au portage foncier par cet organisme durant une période sept 
ans. Ce délai sera mis à profit pour traiter avec des porteurs de 
projets dont certains se sont déjà manifestés. Cela n’aura donc 
aucune incidence sur l’endettement de la commune. Tout

cela a déjà fait l’objet d’explications aux élus lors des commis-
sions municipales ou même au conseil.

Voici quelques exemples des méthodes utilisée pour discré-
diter le travail des élus. Ce n’est pas notre conception du rôle 
d’un élu mais chacun prend ses responsabilités.

René LE MOULLEC, Maire
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ANIMATIONS

OMS Journée Olympique

Fête de la musique 2023

Guémené a participé à la journée Terres de Jeux, dans le cadre 
des jeux olympiques de Paris 2024.

Pour l’occasion les clubs sportifs de la commune ont répondu 
présent et ont ouvert leurs portes.

Pas moins d’une centaine de jeunes et moins jeunes ont pu venir 
essayer les différents sports proposés :

• Handball  • Badminton

• Judo   • Musculation

• Football   • Tennis de Table

• Marche nordique  • Boules bretonnes et pétanque

Un passage de témoin, symbolisé par un flambeau allumé, a fait le 
tour des infrastructures sportives, en partant de la halle du City’Guém.

Pour cette 2e édition, l'association des commerçants a organisé la 
fête de la musique en plein cœur de Guémené. Pour l’occasion, le 
centre de la cité était entièrement piétonnier et les promeneurs ont 
pu déambuler sans danger, à partir de 18h, d’une scène à l’autre. 
Les groupes musicaux ont répondu présents et ont mis l'ambiance 
dans nos rues. Nous espérons faire encore mieux pour 2024.

Le bulletin municipal
La municipalité de Guémené-sur-Scorff édite un bulletin munici-
pal, trois fois dans l’année, afin d’informer au mieux la population 
de tout ce qui se passe sur le territoire.

Aussi il est demandé à tous les acteurs de la vie locale ; écoles et 
collèges, associations, artisans et commerçants…, de bien vou-
loir nous envoyer à l’adresse suivante : toute information impor-
tante que vous souhaitez communiquer aux Guémenois.

Il est important, pour avoir une bonne visibilité de rédiger un article 
court et d’y joindre une photo (format jpg ou png).

De plus, cet article pourra être relayé sur le site de Guémené et 
sur le facebook de la ville. À vous de jouer !
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Exposition 
Mouezhioù
Du15 juin au 1er juillet la France Service a accueilli l’exposition 
Mouezhioù (Voix d’ici). Cette exposition visuelle, sonore, bilingue 
et ludique a été réalisée pour une double occasion : les 50 
ans du Kan ar Bobl (KAB) et les 40 ans de Radio Bro Gwened 
(RBG) . L’exposition retraçait l’histoire, les moments-clés et les 
coulisses du KAB et de RBG. Photos, vidéos, affiches, dessins, 
enregistrements en écoute libre permettaient de revivre l’aventure 
de ces deux acteurs majeurs de la culture bretonne.

Exposition 
Voyage en Asie

Les marchés 
de terroir

« Voyage en Asie » tel est le titre de l’exposition de Gisèle Bardouil 
présentée au Café pointu du 20 septembre au 14 octobre. 
Sa passion pour ce continent est présente chez elle depuis sa 
jeunesse, elle y puise son inspiration et nous invite au voyage. 
Evasion garantie grâce à des scènes typiques du Vietnam 
réalisées à l’huile sur toile. Pas moins de 32 toiles où elle raconte 
ses histoires de voyages et celle de son petit-fils né au Vietnam.

Depuis le mois de mars, sous la halle du city ‘Guém, un petit marché 
s’installe un mercredi sur deux, de 16h à 19h. Les prochaines 
dates sont les suivantes : en octobre, mercredi 11 et 25 ; en 
novembre, mercredi 8 et 22 ; en décembre, mercredi 6 et 20. Le 
marché du jeudi, place Loth, de 9h à 13h est bien sûr maintenu.
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ANIMATIONS

Forum des 
associations

Le Mystère Abgrall

Le 9 septembre, au pied du grand rempart, de 14h à 17h un peu 
plus d’une trentaine de représentants d’association était présente 
pour ce rendez-vous de « rentrée » tant attendu. C’est l’occasion 
pour chacun de choisir une nouvelle activité pour l’année qui 
commence. Le choix était très large avec des propositions dans 
le domaine sportif, culturel, caritatif…

L’après midi a été ponctuée de plusieurs animations ; tennis de 
table, hip hop, Qi Gong, tarot…, sous un soleil presque trop 
chaud. Le pot de l’amitié offert par la municipalité en fin d’après 
midi n’en a été que plus apprécié.

Lancé le 14 juin, ce jeu captivant permet de découvrir notre Petite 
Cité de Caractère de manière innovante. En résolvant les énigmes 
de cette enquête grandeur nature, les joueurs deviennent 
véritablement acteurs de leur visite.

A la mi-juillet, Tourisme Bretagne, à l’initiative de cette action, nous 
annonçait que le « kit de l’enquêteur » avait déjà été téléchargé 
64 fois. 52 personnes ont préféré retirer ce même kit directement 
à l’accueil de l’office de tourisme.

Tous les participants sont unanimes. Qu’ils soient habitants de 
Guémené ou des environs, vacanciers ou promeneurs d’un jour, 
ils ont tous été conquis par l’aspect ludique de cette découverte 
en immersion de notre joli patrimoine !
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Agenda Salle Polyvalente
14/10 : Moules Frites (école Saint Jean)
17/10 : Atelier sur la dénutrition, attention aux chutes
20/10 : repas à emporter (école Louis Hubert)
21-22/10 : salon des collectionneurs
28/10 : concours de belote
11/11 : concours de tarot
12/11 : Fest dé (Club de Persquen)
18/11 : Défi muco
25/11 : concours de belote
28/11 : cérémonie nouveaux arrivants
08/12 : don du sang

09/12 : marché de Noël (au pied des remparts)
09/12 : Sainte Barbe des pompiers
13/12 : goûter des Aînés
16/12 : concours de belote
20/12 : arbre de Noël (amicale de l’hôpital)
22/12 : arbre de Noël (école Louis Hubert)
06/01 : arbre de Noël (amicale des pompiers)
12/01 : vœux du Maire
13/01 : concours de belote
20/01 : fête du jeu (Roi Morvan Communauté)
30/01 au 07/02 : salon du livre

Goûter des Aînés

Cérémonie 
des nouveaux 
arrivants

Salon du livre 
jeunesse

Le 13 septembre Marion HUGUET a animé le goûter des ainés 
avec son accordéon et sa scie musicale. Ce petit moment de 
convivialité, offert par le CCAS a enchanté les convives qui se sont 
régalés, ont parfois même dansé et ont surtout passé un agréable 
moment de rencontre et de partage. Le prochain goûter aura lieu 
le mercredi 13 décembre pour les fêtes de fin d'année.

Vous venez d'arriver à Guémené (depuis le 15 novembre 
2022)  ?… Vous souhaitez découvrir la ville ?… Commencez 
par vous signaler en mairie et vous pourrez ainsi recevoir une 
invitation à la cérémonie des nouveaux arrivants qui aura lieu le 
28 novembre. Cette rencontre vous permettra de découvrir notre 
charmante cité autour d’un pot de l’amitié.

En 2024 le Salon du livre Jeunesse du Pays du Roi Morvan aura 
lieu à la salle polyvalente du 30 janvier au 7 Février à GUEMENE 
Sur SCORFF. Il ouvrira ses portes à Gourin du 18 au 28 janvier.

Les auteurs invités : à Guémené sont Roland Garrigue, Csil, 
Catherine Latteux et Wray, Didier Dufresne.



 

 

 MARCHÉ DE NOËL 

SAMEDI 99 DÉCEMBRE 

DE 10H À 18H 
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   Organisé par la Mairie de Guémené-sur-Scorff 
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